
Dans le «Côté Cadres N° 10», nous avions dénoncé la réticence de certains
managers à communiquer aux cadres supérieurs qui en faisaient la demande, les
informations relatives à leur emploi repère. Rappelons que ces éléments sont
déterminants dans le calcul de la revalorisation salariale annuelle d’où l’intérêt
pour chacun d’en avoir connaissance avant les entretiens d’appréciation.

Fort de ce constat, nous avions demandé à La Poste de faire preuve d’une plus
grande transparence en communiquant systématiquement à chaque cadre
supérieur, son emploi repère, la plage de rémunération associée ainsi que le
positionnement de sa rémunération au sein de cette plage ; autant d’informations
nécessaires pour déterminer la fourchette de % de revalorisation salariale
applicable.

Deux précautions en valent mieux qu’une!

Lors de la commission de suivi NAO de juin dernier, Force Ouvrière interpellait à
nouveau La Poste sur cette question. Monsieur Foucauld LESTIENNE, Directeur
Délégué des Ressources Humaines et des Relations Sociales du Groupe s’était
alors engagé d’adresser un courrier aux Métiers afin de leur rappeler son
attachement à l’information en toute transparence de chaque cadre supérieur…

Un rappel de la règle bien utile!

Dans un courrier en date du 10 juin 2011 (Cf. verso), il est demandé à chaque Directeur des Ressources Humaines des
Métiers de s’impliquer personnellement pour inciter les managers, lors des entretiens d’appréciation, à communiquer à leurs
collaborateurs leur situation individuelle ainsi qu’à leur indiquer les principes d’attribution de la revalorisation annuelle.
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Cadres Nº 12

Transparence sur les emplois repères des cadres
supérieurs : une éclaircie à l’horizon?

Ne pas jeter ce tract. Il vous servira lors

de vos prochains entretiens d’appréciation.



Ce courrier,
un précieux
sésame pour
connaître
votre
situation
individuelle.
À y faire
référence
autant de
fois que
nécessaire !

NE PAS JETER


